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LA COMMISSION DES DROITS DE LiHOMME 

AYANT EXAMINE la résolution 303 H (XI) du Conseil économique et social et 

le mémorandum du Secrétaire général en date du 9 mars 1951 (E/CN.4/522), 

PERSUADEE que l'Annuaire des droits de l'homme a été des plus utiles en 

tenant les peuples et les gouvernements au courant des faits nouveaux importants 

intéressant les droits de l'homme, 

CONSIDERANT que l'utilité de l'Annuaire pourrait encore être accrue par des 

mesures conformes aux recommandations générales que comporte la résolution 

susmentionnée du Conseil économique et social? 

TENANT COMPTE de la résolution 557 (XvTII) du Conseil économique et social, 

FELICITE le Secrétaire général de la façon dont l'Annuaire a été préparé et 

présenté, 

DECIDE qu'en plus des sections que l'Annuaire comprend déjà, dans lesquelles 

seront enregistrés les faits nouveaux relatifs aux drcits de l'homme, y inclus 

les droits énoncés à la Déclaration universelle des droits de l'homme, qui se 

seront produits au cours de l'année sur le plan internatianal et sur le plan national 

1» 1!Annuaire de 1955 comprendra une section où seront reproduits les exposés 

des gouvernements concernant l'application du dr6dt énoncé à l'Article 9 de la 

Déclaration universelle des drcits de l'homme ("Nul ne peut être arbitrairement 

arrêté, détenu ou exilé") et, le cas échéant, l'évolution de la situation en 

ce qui concerne ce droit; 
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2* l'Annuaire de 1956 comprendra une section où seront reproduite les exposés 

des gouvernements et das institutions spécialisées intéressées concernant 

le droit ci-après énonoé au paragraphe 2 de l'Article 25 de la Déclaration 

universelle des droits de l'homme : "La maternité et l'enfance ont droit 

à une aide et à une assistance spéciales; tous les enfants, qu'ils soient 

nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent de la même protection 

sociale"; 

DECIDE -EN OUTRE 

1« que l'Annuaire de 1955 et l'Annuaire de 1956 comprendront également les 

exposés des gouvernements concernant l'application des droits mentionnés 

aux alinéas 1 et 2 ci-dessus, dans les territoires non autonomes et les 

territoires sous tutelle et, le cas échéant, l'évolution de la situation 

en ce qui les concerne, et 

2. que l'Annuaire comprendra aussi un index bibliographique des ouvrages et 

études relatifs aux droits de l'homme; 

CHARGE le Secrétaire général 

1, de prier les gouvernements et les institutions spécialisées intéressées de 

lui fournir, pour l'établissement de l'Annuaire de 1955 et, en temps 

voulue pour l'Annuaire de 1956, les exposés mentionnés dans les paragraphes 

précédents, en plus des renseignements communiqués aux termes des alinéas c) 

et d) de la résolution 303 H (XI) du Conseil économique et social; 

2. afin de maintenir le volume de l'Annuaire dans des limites raisonnables 

sans diminuer sa valeur, d'attirer l'attention des gouvernements sur 

1'-alinéa c) de la résolution 303 H (XI) du Conseil économique et social et 

de les prier de donner, aux fins de publication, au lieu des textes 

in extenso et chaque fois que ce sera jugé suffisant par le gouvernement 

intéressé, des résumés, des references et des extraits de textes; 

PRIE le Secrétaire général d'examiner la possibilité de faire paraître 

l'Annuaire dans le plus grand nombre possible de langues officielles des 

Nations Unies, afin d'en assurer une meilleure diffusion; 

DECIDE que la question de 1'"Annuaire des droits de l'homme" sera inscrite 

à l'ordre du jour provisoire de sa treizième session* 


